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P résentée comme un mode majeur de valo-
risation et de reconnaissance du bénévolat, 

expérimentée par un certain nombre d'associa-
tions et portée par les pouvoirs publics, la valida-
tion des compétences acquises dans l'engagement, 
au travers d'outils, référentiels et autres portfo-
lios de compétences, paraît faire l'unanimité. 

L'étude, présentée dans cette revue, conduite avec le soutien du 
Conseil de développement de la vie associative, met en évidence 
combien cet unanimisme est trompeur. D'abord, il semble que le 
sujet peut passionner les dirigeants bénévoles ou salariés, mais 
qu'il laisse les bénévoles plus froids, lorsqu'il ne suscite pas chez 
eux des réticences. Ensuite, l'approche du travail bénévole par 
les compétences participe d'une logique d'individualisation et de 
performance qui transforme le quotidien des bénévoles et met 
sous tension « l'esprit associatif ». Enfin, l'articulation entre valo-
risation des compétences et employabilité, lorsque l'on pense 
aux bénévoles éloignés du travail, pose la question de l'instru-
mentalisation du bénévolat et interroge le désintéressement.

Bien sûr, on n'apprend pas que sur les bancs de l'école. Les asso-
ciations sont des lieux d'acquisition de compétences et cette 
fonction éducative et formatrice est largement sous-estimée dans 
notre société. Bien sûr, le diplôme initial conditionne beaucoup 
trop les parcours de vie et les associations peuvent (doivent ?) 
contribuer à changer cette situation injuste socialement et inef-
ficace économiquement. Encore faut-il que la validation des 
acquis de l'expérience trouve un nouveau souffle dans notre pays, 
sinon l'expérience bénévole n'a que peu de chance d'ouvrir de 
nouveaux droits et de permettre une réelle réorientation profes-
sionnelle. Encore faut-il également appréhender, avec rigueur et 
sérénité, les effets qui en découlent sur le bénévolat mû, avant 
tout, par la « volonté bonne ». C'est tout l'objet de ce numéro de 
la Vie Associative, que je vous invite à découvrir et à discuter.
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L e monde associatif a connu ces dernières années de 
fortes évolutions qui éclairent l'attention croissante 

portée à la problématique des compétences des bénévoles. 
Celle-ci vient répondre aux bouleversements intervenus. 
Elle en propose également une grille de lecture particulière 
qu'il s'agit d'interroger. Elle invite en effet à ne plus regar-
der le bénévolat uniquement sous l'angle de l'engagement 
et des valeurs qui le sous-tendent, mais aussi comme un 
ensemble d'activités, un travail, qui nécessite pour être 
effectué un cadre et des modalités d'organisation propres. 
Dans le même temps, cette approche par les compétences 
des bénévoles est porteuse d'une logique d'individuali-
sation, de flexibilisation et de performance susceptible 
de heurter et de remettre en cause un certain « esprit 
associatif » toujours agissant. Ce sont toutes ces tensions 
qui sont ici remises dans leur contexte et analysées.    

Les compétences bénévoles  

Une préoccupation 
croissante
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Pour aller plus loin
ӰӰ Rapport « Connaissance des 

associations », décembre 
2010, n°122, téléchargeable 
en ligne sur cnis.fr

ӰӰ à paraître en 2012, un 
numéro de la Vie associative 
et un dossier spécial 
consacré au financement 
des associations

A-t-on des indications 
sur l'évolution du monde 
associatif depuis la 
crise de 2009 ? 

La demande d'information sur le 
secteur associatif est très forte, et elle 
est encore amplifiée par la rareté des 
données disponibles. On peut donc 
tout dire, et la tentation est parfois 
grande pour certains de livrer des 
résultats qui auraient un caractère 
inattendu, « sensationnel », mais 
qui ne tardent pas à démontrer leur 
incohérence. Ainsi a-t-on pu voir les 
mêmes observateurs déplorer tout 
à la fois une baisse drastique des 
financements publics, « mesurer » 
un moral en berne des responsables 
associatifs et « constater » un niveau 
important de recrutements dans les 
associations !

Soyons sérieux et responsables : ac-
teurs associatifs et publics s'appuient 
sur les informations qui leur sont 
fournies pour agir, il est donc essen-
tiel de rester prudent dans la formu-
lation de conclusions et de recom-
mandations.

Le caractère rare et parcellaire des 
informations disponibles sur les 
associations doit inciter non seule-

ment les observateurs mais aussi les 
utilisateurs de données à se poser 
la question de leur vraisemblance, 
à confronter les sources possibles, 
à apprécier leurs points de conver-
gence, à comprendre les points de 
divergence pour mieux cerner la 
réalité associative.  

Où en est-on aujourd'hui ?

La période qui a précédé la crise 
de 2008/2009 a été marquée par 
une baisse importante des finance-
ments de l'État et par une montée 
en charge des financements des col-
lectivités locales qui ont compensé 
cette baisse. Il en est cependant ré-
sulté des mutations violentes dans 
les modalités de financement et de 
partenariat qui ont considérable-
ment bouleversé le tissu associatif 
et conduit à de nombreuses res-
tructurations du secteur.

La crise a accéléré toutes ces évolu-
tions. L'état en a immédiatement 
subi les effets, sur les rentrées fis-
cales -  la TVA notamment  -, et 
sur les rentrées sociales du fait du 
chômage. Dans le même temps, les 
besoins de solidarité ont, eux, aug-
menté. Les collectivités locales ont 
connu les effets de cette crise éco-

Les associations ont  
besoin de bénévoles,  
mais aussi de compétences
Entretien avec Viviane Tchernonog

« Le bénévolat 
semble toujours 
en expansion. Il 
s'agit d'évolutions 
sociétales fortes 
qui n'ont pas de 
raison de connaître 
de rupture. »



  n°16  novembre 2011  La VIe associatiVe    11

nomique avec un certain décalage 
lié à la structure des leurs ressources 
fiscales (droits de mutation, …). En 
2009, leurs budgets – régions et 
départements principalement – ont 
ainsi augmenté et elles semblent 
avoir continué, pour un grand 
nombre, à compenser la baisse des 
financements de l'État. Ce qui peut 
expliquer en partie le maintien du 
nombre de personnes salariées dans 
un premier temps. Mais ce constat, 
abusivement qualifié d'augmenta-
tion, a vraisemblablement masqué 
aussi une détérioration de la qualité 
de l'emploi salarié, avec une aug-
mentation du nombre de CDD ou 
d'emplois très précaires. Il est donc 
difficile d'interpréter correctement 
cette évolution.

Les choses sont différentes en 2010 : 
les régions et départements ont 
subi les effets de la crise et diminué 

le volume de leurs financements 
en direction des associations, dans 
des proportions qu'il n'est encore 
possible de mesurer, mais qui ex-
pliquent sans doute l'infléchisse-
ment du nombre d'emplois salariés 
observé depuis fin 2010. L'enquête 
sur le financement des associations 
conduite par la CPCA apportera 
très vite des éléments plus précis 
sur ces évolutions.

A-t-on des idées sur 
les évolutions récentes 
du bénévolat ? 

On peut bien entendu s'interroger 
sur l'impact qu'auront ces trans-
formations des modes de finance-
ment et de l'emploi associatif sur 
le bénévolat. Pour le moment, les 
enquêtes nationales sur le sujet sont 
assez rares... Les sondages conduits 
en 2007, 2008 et 2009 à l'occasion 

du Forum national des associa-
tions et des fondations montrent 
que les Français sont de plus en 
plus nombreux à dire qu'ils veulent 
s'engager. Le taux de bénévolat 
serait aujourd'hui, selon l'enquête 
DREES, de l'ordre de 32 %. Le bé-
névolat semble donc toujours en 
expansion. Il s'agit là d'évolutions 
sociétales fortes qui n'ont pas de 
raison de connaître de rupture. 
Des problèmes existent cependant, 
notamment en matière de renou-
vellement des dirigeants bénévoles, 
qui proviennent de difficultés de 
formation et de qualification dans 
un contexte de forte professionna-
lisation du monde associatif. Car 
les associations ont besoin de béné-
voles, mais elles ont aussi besoin de 
compétences. •

Viviane Tchernonog 
Chercheuse au CNRS
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14 millions de bénévoles
à quoi ça sert ?

Lundi 5 décembre 2011 - 14:00 
hôteL de viLLe de paris

à l’occasion de la Journée Mondiale du bénévolat 
suivie de la soirée des bénévoles

inscription gratuite & programme 
sur benevolat2011.org

en partenariat avec



mardi 17 janvier 2012 à Paris
au siège du                       -  80 boulevard auguste blanqui - 75013 Paris 
inscriPtion gratuite sur cPca.asso.fr/inscriPtion/17-janvier

Les associations actrices
de leur développement

Financement des associations  
entre contraintes budgétaires et projet associatif, quels enjeux en 2012 ?

tables-rondes

 Ô Constats de l’enquête 

 Ô Financement public

 Ô Partenariats privés

 Ô Banques et finance solidaire
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L e bénévolat a connu ces dernières années de fortes 
évolutions, notamment à travers la mise en place de 

logiques organisationnelles qui sont venues malmener 
un « esprit associatif » toujours bien ancré. Les bénévoles 
ne sont d'ailleurs pas les seuls touchés. Dans beaucoup de 
structures, l'introduction de nouveaux outils de gestion, la 
pression à la productivité ou encore la multiplication des 
indicateurs et des contrôles suscitent un malaise parmi 
les salariés. Avec la rationalisation et la professionnalisa-
tion accrues du bénévolat, les similitudes entre ces deux 
catégories de travailleurs associatifs se font croissantes. 
Elles interrogent la complémentarité des postures et des 
rôles, voire les possibles substitutions entre les uns et les 
autres. Elles ne sont certainement pas sans lien avec l'appa-
rition progressive de formes instituées de valorisation du 
bénévolat. Comme si la montée en compétences attendue 
chez les bénévoles appelait impérativement à des contre-
parties, collectives et individuelles. C'est sur ce deuxième 
plan que le prisme des compétences est le plus usité. Il 
pose cependant la question du désintéressement et éta-
blit un lien ambigu entre citoyenneté et employabilité. 

Les compétences bénévoles  

Entre citoyenneté 
et employabilité

D.R.  n°16 novembre 2011 La VIe associatiVe 23

◀◀ Dernière campagne de l'associa-
tion Lire et faire lire : « Enchan-
tez votre quotidien, racontez 
des histoires aux enfants ».
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Quand apparaît le bénévolat 
de compétences ?

L'origine du bénévolat de compé-
tences vient de « corporate voluntee-
ring ». La politique de bénévolat de 
compétences aux États-Unis a été 
pensée du côté des entreprises : il 
s'agit bien d'une politique de ma-
nagement dans l'arsenal des res-
sources humaines. La référence aux 
compétences n'est pas innocente 
lexicalement. En France, dans les 
années 1990, le mécénat s'intéresse 
peu aux compétences. Il faut at-
tendre les années 2000 pour qu'on 
mette à disposition les compé-
tences professionnelles des salariés, 
ce qu'on appelle le pro bono work 
aux États-Unis. Ce type de mécé-
nat a notamment été développé par 
SFR en France. 

En quoi ce type de 
bénévolat peut-il être utile 
pour les associations ?

Qu'il s'agisse de bénévolat ou de 
mécénat, la question de l'utilité pour 
les associations est identique : la mis-
sion est relativement utile si elle est 
définie à l'avance par l'association. 
Ce qui suppose que l'association 
dispose de ressources pour réfléchir 
à ses besoins. Mais si ce bénévolat 
n'est pas bien défini, cela coûte à l'as-
sociation ; les besoins de l'entreprise 
prennent le pas sur ceux de l'asso-

ciation. Il en est de même quand la 
mission est trop courte.

Ce type de bénévolat 
se développe-t-il ?

Oui, les entreprises tendent au-
jourd'hui à privilégier l'apport de 
compétences plutôt que de temps 
aux associations. Les structures qui 
se sont lancées sur ce type de béné-
volat connaissent un véritable dé-
veloppement. On pourrait donner 
l'exemple de Pro bono lab, monté 
par des jeunes diplômés d'écoles 
de commerce, inspiré d'un modèle 
américain. Cela peut permettre aux 
associations de profiter de compé-
tences pointues qu'elles n'auraient 
pu se payer. Pour ces salariés débu-
tants, ce bénévolat agit comme une 
formation professionnelle. L'appa-
rition de ces consultants Pro bono 
est bien l'indice du développement 
du bénévolat de compétences.

Qu'implique le bénévolat 
de compétences ?

L'idée sous-jacente : l'entreprise 
sait mieux faire. Quand il s'agit de 
publicité ou de comptabilité, qui 
sont vraiment des métiers, on peut 
l'admettre. Mais quand ce bénévo-
lat touche les ressources humaines, 
le management, l'audit, cela pose 
question, comme dans le cas d'ail-
leurs du new public management. 

Les associations oublient qu'elles 
ont des compétences à faire valoir. 

Les associations doivent aussi se 
demander ce que le bénévolat de 
compétences renvoie aux autres 
bénévoles, surtout quand le salarié 
mis à disposition remplit les mêmes 
missions qu'eux. C'est très dévalo-
risant pour un bénévole de longue 
date, qui a acquis les compétences 
nécessaires au fur et à mesure, d'au-
tant que certaines associations ont 
tendance à survaloriser les « béné-
voles de compétence »… 

Aux États-Unis, des bureaux de 
placement ont été créés pour pla-
cer des salariés dans les conseils 
d'administration des associations . 
Cela peut s'avérer utile si l'associa-
tion recherche du capital social ou 
des compétences très spécifiques. 
Mais il y a toujours un risque pour 
que cet administrateur réoriente 
les missions de l'association dans 
un sens qui n'est plus conforme à 
l'intérêt général. •

Corporate volunteering
Entretien avec Anne Bory
Maître de conférence en sociologie à l'université Lille 1

Pour aller plus loin
ӰӰ Anne Bory, « Le monde des 

affaires à la tête du secteur non 
lucratif américain ? Un regard 
sociologique », Entreprises 
et histoire, n°56, 2009.
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L'engagement des chômeurs 
bénévoles est-il différent ?

Lorsqu'à Solidarités nouvelles face au 
chômage, on interroge les deman-
deurs d'emploi sur leur envie d'en-
gagement, plusieurs réponses sont 
données. Soit ils n'y ont pas pensé, 
et, selon les cas, ne se sentent pas 
concernés ou, au contraire, n'y sont 
pas opposés. Le bénévolat peut alors 
être un moyen de se sentir utile, d'être 
valorisé par les autres, de reprendre 
une activité. Mais il faut s'assurer que 
le bénévolat proposé ne va pas les 
mettre en échec… D'autres deman-
deurs d'emploi répondent qu'ils ne 
veulent pas en faire car ils estiment 
que les bénévoles prennent le tra-
vail des autres et qu'ils veulent, eux, 
un vrai travail rémunéré. D'autres 
encore vont fuir dans le bénévolat car 
ils estiment leur retour à l'emploi trop 
difficile, voire inabordable. Le béné-
volat est une bouée de sauvetage, 
mais une bouée qui va les éloigner 
un peu plus de l'emploi. Comme on 
le voit, la question du bénévolat des 
chômeurs est complexe.

Une tentation à éviter : se précipiter 
dans une relation d'aide pour fuir 
son état ou se fuir soi-même ; lorsque 
le chômage dure, il crée une sorte de 
situation pathologique particulière : 

une rancune envers la société, un 
manque de confiance en soi. Il rend 
le rapport à l'autre plus rugueux, 
ce qui se ressentira forcément dans 
l'activité associative. Mais le bénévo-
lat peut également être très positif en 
termes de lien social, c'est aussi une 
manière de rester en activité.

Comment accueillir ces 
chômeurs bénévoles ?

Dans les associations « ordinaires », 
on ne sait généralement pas que 
tel ou tel bénévole est au chômage. 
Mais si cet état est connu, l'associa-
tion doit y être attentive et propo-
ser une écoute attentive (ce dont 
manquent le plus les chômeurs), ou 
leur conseiller de s'adresser à une as-
sociation d'aide aux chômeurs. Mais 
en général, on cache son chômage, 
on n'a pas assez confiance dans l'en-
traide. Des pistes peuvent pourtant 
se dessiner quand il y a dialogue, et 
on peut même créer un lien spécial 
autour de cette situation particulière 
qu'est le chômage.

Il n'y a en tous cas aucune objection 
à utiliser les compétences profession-
nelles des bénévoles chômeurs, c'est 
une façon d'entretenir ses compé-
tences et de préserver sa dignité par 

l'activité ; mais il faut prendre garde 
à ne pas enfermer un chômeur dans 
des activités devenues obsolètes. 

Est-ce que le bénévolat 
favorise le retour à l'emploi ?

Il faut faire du bénévolat pour le bé-
névolat et ne pas l'instrumentaliser. 
Le bénévolat doit être respecté pour 
ce qu'il est : une action altruiste, 
avec une part de valorisation de 
soi. Ceci étant, il ne faut pas exclure 
non plus que le bénévolat puisse 
être l'occasion de trouver du travail. 
On peut parfois le transformer en 
contrat aidé. C'est un moyen pré-
cieux de refaire des contacts. Les 
compétences acquises dans les as-
sociations peuvent être réinvesties 
ailleurs. Il y a une interaction réelle. 
Les retombées de l'engagement 
associatif sont imprévisibles, mais 
elles ne sont pas nulles. Il ne faut ni 
les chercher, ni les exclure. •

Il faut faire du bénévolat  
pour le bénévolat  
et ne pas l'instrumentaliser
Entretien avec Jean-Baptiste de Foucauld
Fondateur de l'association Solidarités nouvelles face au chômage

Pour aller plus loin
ӰӰ Le site de Solidarités  

nouvelles face au chômage 
www.snc.asso.fr
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En faisant de 2011 l'Année du bé-
névolat et du volontariat, l'Union 
européenne place le monde du bé-
névolat sous les projecteurs. Le ren-
dez-vous est important pour ce sec-
teur foisonnant et trop mal connu 
mais ne doit pas conduire à l'obser-
ver comme si l'on pouvait laisser 
dans l'ombre le paysage à l'entour 
et ses interférences avec l'activité 
bénévole. En effet, les réalisations 
et les difficultés des bénévoles ne 
relèvent pas des seules particulari-
tés du monde associatif mais aussi, 
et peut-être avant tout, de la ma-
nière dont celui-ci est marqué par 
les transformations qui affectent 
aujourd'hui plus largement notre 
rapport au travail, à l'intérêt général 
et à la participation démocratique. 

Le monde des bénévoles ne peut 
ignorer que le travail salarié, où 
l'implication individuelle dans sa 
tâche apparaît, plus que jamais, 
comme une condition de la réussite 
collective, s'interroge beaucoup sur 
l'épuisement de l'encadrement par 
la contrainte hiérarchique. Par un 
curieux chassé-croisé, le monde 
associatif vante le « professionna-
lisme » de ses bénévoles au moment 
même où, pour la réussite profes-
sionnelle, l'engagement (dans sa 
tâche) et l'autonomie sont davan-

tage valorisées que l'observance 
des prescriptions. La délimitation 
entre le travail contraint et le travail 
volontaire tend ainsi à se brouiller, 
au risque de banaliser le principe 
de libre adhésion qui distingue la 
bénévolat. 

Le mode de financement des asso-
ciations a également beaucoup 
changé, en particulier pour les 
secteurs qui dépendent des sub-
ventions publiques. On parle trop 
rapidement d'un « retrait » de l'État 
pour décrire les nouvelles régles 
du jeu, là où il serait plus exact de 
prendre en compte un nouveau 
mode de gestion publique, dans 
lequel le contrôle se fait à distance, 
par des batteries d'indicateurs et 
des instruments d'évaluation favo-
risant le management par objectifs 
et une apparente neutralité des pro-
cédures. Cette manière de dépo-
litiser le soutien aux associations 
résulte moins de choix personnels 
des interlocuteurs du monde asso-
ciatif que de normes de politiques 
publiques qui se diffusent à tous 
les niveaux de l'État. Celui-ci ne 
se dégage pas à proprement parler 
mais cherche un nouveau position-
nement et une nouvelle légitimité, 
qui tiendrait moins à sa fonction 
d'opérateur que de gestionnaire 

Le monde des bénévoles 
doit s'interroger sur ses 
fondements mêmes
Tribune de Marc-Olivier Padis

Marc-Olivier Padis, 
Rédacteur en chef  
de la revue Esprit
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garant des bonnes pratiques. Mais, 
dans ce cas, que devient l'autono-
mie d'action des bénévoles ?

Enfin, l'action bénévole jouit d'une 
bonne image publique, là où poli-
tiques, syndicalistes ou profession-
nels ne peuvent plus prétendre 
incarner l'intérêt général. Pour-
tant, ce consensus n'est peut-être 
qu'apparent. On crédite le béné-
vole d'une capacité d'engagement, 
là où l'on stigmatise la potentielle 
mauvaise foi du militant (syndical 
ou politique). Dans la culture de 
l'intérêt général qui nous caracté-
rise, on reconnaît qu'il ne peut y 
avoir de vie civique sans engage-
ment mais on craint les convictions 
fortes. Comment concilier l'aspi-
ration à une neutralité des appari-
tions publiques (mise en œuvre de 
manière exemplaire dans la laïcité 
à la française) avec la mobilisation 
des citoyens « porteurs de causes » 

ou même la reconnaissance des 
intérêts légitimes des individus 
qui ne sont pas seulement liés par 
un pacte abstrait de citoyenneté ? 
La fonction civique du bénévolat, 
célébrée dans les principes, peut 
apparaître plus rugueuse lors de 
mobilisations concrètes, qui s'ins-
crivent nécessairement dans le jeu 
de forces des rapports sociaux ou 

des situations d'urgence. La fonc-
tion démocratique des bénévoles 
ne peut être résumée dans un vague 
consensus mais rappelle la dyna-
mique inévitablement conflictuelle 
de sociétés ouvertes et pluralistes. 
L'unité même du monde du béné-
volat peut, dès lors, paraître sou-
mise à de multiples tensions.

Liberté, autonomie, légitimité : 
le monde des bénévoles doit 
s'interroger sur ses fondements 
mêmes en cette année 2011 et 
pas seulement sur ses réalisations 
concrètes, sa communication ou 
sa valorisation. •

« Liberté, autonomie, 
légitimité : le monde 
des bénévoles doit 
s'interroger sur 
ses fondements 
mêmes en cette 
année 2011. »
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